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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

INDUSTRIE, ÉNERGIE ET ÉCONOMIE NUMÉRIQUE

Arrêté du 17 mai 2011 fixant le prix de l’accès régulé
à l’électricité nucléaire historique

NOR : INDR1111653A

La ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et le ministre auprès de la ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie, chargé de l’industrie, de l’énergie et de l’économie numérique, 

Vu le code de commerce, notamment son article L. 410-2 ;
Vu la loi no 2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du service public

de l’électricité, notamment son article 4-1 ;
Vu le décret no 2011-466 du 28 avril 2011 fixant les modalités d’accès régulé à l’électricité nucléaire

historique ;
Vu l’arrêté du 31 août 2010 fixant le niveau du tarif réglementé transitoire d’ajustement du marché ;
Vu l’arrêté du 16 mai 2011 définissant les profils des produits cédés par Electricité de France aux

fournisseurs d’électricité dans le cadre de l’accès régulé à l’électricité nucléaire historique ;
Vu l’arrêté du 17 mai 2011 relatif au calcul des droits à l’accès régulé à l’électricité nucléaire historique ;
Vu l’avis de la Commission de régulation de l’énergie en date du 5 mai 2011 ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie en date du 17 mai 2011, 

Arrêtent :

Art. 1er. − Le prix, mentionné au VII de l’article 4-1 de la loi no 2000-108 du 10 février 2000 susvisée, de
l’électricité cédée en application du même article de loi par Electricité de France aux fournisseurs de
consommateurs finals sur le territoire métropolitain continental ou de gestionnaires de réseaux pour leurs pertes
est fixé hors taxes à 40 € par mégawattheure.

Art. 2. − La directrice générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes et le
directeur de l’énergie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 17 mai 2011.

Le ministre auprès de la ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

chargé de l’industrie,
de l’énergie et de l’économie numérique,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’énergie,

P.-M. ABADIE

La ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

Pour la ministre et par délégation :
La directrice générale de la concurrence,

de la consommation
et de la répression des fraudes,

N. HOMOBONO


